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Grille de réflexion. Cette grille touche les trois dimensions du développement durable. Pour chacune des dimensions, un objectif est 
associé à quelques éléments de réflexion. 

OBJECTIFS EXEMPLES d’aspects à considérer OUI NON 
    

Le projet permet d’améliorer la qualité de vie ?   

Le projet facilite l’accès à l’éducation, au développement de savoirs, et la valorisation de 
l’expertise locale ? 

  

Le projet favorise l’équité intergénérationnelle et/ou entre homme et femme ?   

 

AMÉLIORER 
L’ÉQUITÉ SOCIALE 

Le projet favorise l’exercice de la citoyenneté ?   

    

Le projet est rentable et viable sur le plan économique à long terme ?   

Le projet permet de maintenir et/ou de créer des emplois stables et bien rémunérés ?   

Le projet favorise une diminution de la pauvreté et une répartition équitable des richesses ?   

 

AMÉLIORER 
L’EFFICACITÉ ÉCONOMIQUE 

Le projet est structurant et possède un rayonnement régional ?   

    

Le projet permet de protéger la qualité de l’environnement ?    

Le projet permet de mettre en valeur l’environnement et ses paysages   

 

MAINTENIR 
L’INTÉGRITÉ DE 

L’ENVIRONNEMENT Le projet soutient le développement de technologies alternatives et de l’industrie 
environnementale ? 

  

 

Est-ce que le projet respecte simultanément chacun des trois objectifs? 

 
OUI! 

Le projet s’inscrit dans une perspective de 
développement durable 

 NON! 
Le projet ne semble pas respecter la vision 

du développement durable 
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Moyens Exemples 

Améliorer la qualité de vie 

Protection et la promotion de la santé  • Amélioration de l’accès aux soins médicaux et services sociaux 

Valorisation de la famille et de la petite enfance • Adoption d’une politique familiale régionale 

• Mise en place de services d’aide 

Cadre de travail harmonieux • Mise en place de structures en entreprise qui favorisent la collaboration entre travailleur 
et leur implication 

Protection et amélioration du cadre de vie • Amélioration du transport en commun 

• Amélioration de l’esthétisme du milieu de vie 

Faciliter l’accès à l’éducation, au développement de savoirs, et la valoriser l’expertise locale 

Formation de la main d’œuvre • Mise sur pied d’activités de formation ponctuelles ou continues en entreprise 

Reconnaissance des ressources humaines locales et 
de leur compétence 

• Faire appel aux ressources régionales prioritairement 

• Soutenir financièrement les mesures d’insertion au travail 

Favoriser l’équité intergénérationnelle et/ou entre homme et femme 

Valorisation du travail des femmes • Adoption d’une politique d’équité en emploi et mise en place d’un comité 

Intégration des personnes âgées et des jeunes aux 
activités de développement 

• Mesures de parrainage de jeunes travailleurs en entreprise, stages 

Favoriser l’exercice de la citoyenneté 

Responsabilisation et implication du plus grand 
nombre possible d’intervenants 

• Mise en place de différents processus de consultation, de concertation, de prise de 
décision entre les individus, les entreprises, les organisations privées ou publiques et les 
gouvernements 

 

 
Moyens Exemples 

Rentabilité et viabilité sur le plan économique à long terme 

Maintenir et/ou de créer des emplois stables et bien rémunérés 

Favoriser une diminution de la pauvreté et une répartition équitable des richesses 

Soutient des entreprises d’économie sociale, des 
coopératives 

 

Agir de façon structurante et dynamisante pour la région 

Compléter ou aider à consolider un projet ou des 
infrastructures existantes 

Favoriser les retombées économique dans le 
milieu (transformation, plus-value) 

Diversifier l’économie locale ou régionale 

Rayonner à l’échelle régionale, nationale et 
internationale (au niveau économique et de la 
visibilité) 

 

 

 

• P. ex. Favorise les exportations de biens et de technologies 

 

 
 

Se développer dans le respect de son environnement 

Ceci implique de protéger la qualité de l’environnement, les écosystèmes et leur biodiversité ainsi que les paysages en 
- limitant et encadrant les effets négatifs des activités humaines (p.ex. le rejet de polluants dans l’environnement) 
- s’assurant la pérennité d’une ressource pour les générations futures (on exploite pas plus vite que la vitesse à laquelle la ressource se renouvelle) 

et de restaurer les milieux détériorés. 

Moyens Exemples 

Mise en place des systèmes de gestion appropriés • Gestion de l’eau par bassin versant 

• Gestion intégrée des ressources (forêt, eau, etc.) et de leurs usages 

• Système de gestion environnementale dans les entreprises (p. ex. ISO 140001, plan 
d’intervention d’urgence) 

• Politique opérationnelle de développement durable 

Valorisation des paysages naturels et patrimoniaux • Par le biais de l’écotourisme 

• Par l’éducation relative à l’environnement 

Promotion et utilisation de technologies existantes 
et développement de nouvelles technologies 

• Permettant de prendre des décisions éclairées (technologies de l’information) 

• Pour réduire, récupérer, recycler, valoriser et traiter les matières résiduelles 

• Restauration de milieux naturels 

• Permettant la consommation optimale d’énergie et de ressources (systèmes utilisant 
l’énergie solaire (p. ex grange…)) 

• Faisant appel à l’utilisation de ressources renouvelables plutôt que non-renouvelables 

Soutient à l’industrie environnementale 

 

• Développement de nouvelles technologies, plus efficaces, plus propres 

• Pour favoriser le transfert technologique 

 


